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Check-list: Mobilière © Suisse Assurances

Mobilière © Suisse Assurances
Obligatoire
Volontaire
Grand risque
Risque moyen
Petit risque
Assuré
Pas assuré
Remarques

Immeubles









· Incendie et risques de base
((
((







· Dégâts des eaux









· Bris de verre









· Responsabilité civile









Véhicules









· Responsabilité civile









· Casco complète/partielle









· Accident









· Protection juridique véhicule









Installations (marchandises/
installations/valeurs monétaires)









· Incendie et risque de base
(
(







· Vol avec effraction









· Dégâts des eaux









· Bris de verre









· Machines









· Installations informatiques









· Installations techniques









· Casco machines









· Montage









· Transport









Mobilière © Suisse Assurances
Obligatoire
Volontaire
Grand risque
Risque moyen
Petit risque
Assuré
Pas assuré
Remarques

Dommages à la propriété









· Responsabilité civile d’entreprise
(








· Interruption d’exploitation









–
feu









–
eau









–
dommages machines









· Fermeture de l’exploitation à la suite d’une épidémie









· Assurance de cautionnement
(








· Garantie de construction









· Protection juridique









· Risques de voyages









Assurance de personnes









· AVS/AI/APG









–
Employés









–
Indépendants









· AC/perte de gains









–
Employés









–
Indépendants

(







· LPP









–
Employés









–
Indépendants









· LAA









–
Employés









–
Indépendants









· Paiement du salaire selon CO 324









–
Employés









Mobilière © Suisse Assurances
Obligatoire
Volontaire
Grand risque
Risque moyen
Petit risque
Assuré
Pas assuré
Remarques

· Assurance perte de gain en cas de maladie









–
Employés

(







–
Indépendants









· 3e pilier









–
Employés









–
Indépendants









· Caisse de compensation pour allocations familiales









–
Employés









–
Indépendants
(
(







(
dans la plupart des cantons

(
dans les cantons AI, GE, OW, TI, VS

(
dans les cantons BL, FR, GL, JU, NW, VD

(
pour certaines branches, p. ex. garages, révision de citernes

(
pour certaines branches, p. ex. agences de voyage, bureaux de placement

(
pas possible pour les propriétaires d’entreprises

(
peut être rendu obligatoire par un contrat collectif de travail

(
selon les cantons


Remarques

Indépendance





Est-ce que je peux être considéré 
comme étant indépendant au niveau 
des assurances sociales
(
Oui




(
Non




(
A vérifier
(


Annonce AVS/AI





Vous devez obligatoirement vous annoncer individuellement ou par votre entreprise, que vous ayez des employés ou non.
(
Annoncé




(
Pas encore 
annoncé
(


Vous occupez des employés


(


Avez-vous conclu une assurance selon 
la LAA?
(
Oui




(
Non
(


Avez-vous conclu une affiliation à un organe de prévoyance professionnelle selon la LPP?
(
Oui




(
Non
(


Avez-vous conclu une assurance indemnité journalière en cas de maladie?
(
Oui




(
Non
(


(
Si vous êtes membre d’une association professionnelle avec caisse de compensation vous pouvez la contacter. Sinon c’est la caisse cantonale de compensation ou sa succursale près de votre lieu de domicile qui est compétente. Les adresses de toutes les caisses de compensation figurent sur les dernières pages de tout annuaire téléphonique ou sur internet sous www.avs.ch.
(
Veuillez observer que vous êtes vous-même un employé dans le cas de la SA ou de la S. à r.l.!

(
Un spécialiste des entreprises de la mobilière vous présente volontiers les différentes solutions d’assurances.

La Mobilière Suisse Assurances accorde une très grande priorité au développement économique. Nous sommes une des plus importantes sociétés d’assurances de Suisse avec 100 agences générales. Et c’est volontiers 

que nous mettons nos connaissances des assurances et de la prévoyance professionnelle à la disposition des créateurs d’entreprises. Notre offre s’étend au-delà du conseil traditionnel en assurances. En plus de primes attractives, nous offrons entre autres services une couverture de prévoyance pour l’inventaire commercial. Vous trouvez d’autres informations sous www.mobi.ch – segment créateurs d’entreprises.
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Versicherungen & Vorsorge







